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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 6e ch. des appels correctionnels – N° 22/01350 – 19
janvier 2023

TEXTE

Définie de manière géné rale à l’article 222‐22 alinéa 1  du Code
pénal, l’agres sion sexuelle corres pond léga le ment à « toute atteinte
sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou surprise ou,
dans les cas prévus par la loi, commise sur un mineur par un
majeur ».

1 er

Le Code pénal ne donne pas vrai ment de défi ni tion des agres sions
sexuelles qui, en réalité, ne se comprennent que par oppo si tion au
viol. De fait, depuis la réforme insti tuée par la loi du 2 avril 2021, la
quali fi ca tion d’agres sion sexuelle ne concerne plus que les actes qui,
tout en impli quant un acte physique entre l’auteur et la victime, ne se
maté ria lise ni par une péné tra tion sexuelle ni par un acte
bucco‐génital. La maté ria lité de l’agres sion sexuelle consiste alors en
un contact physique entre l’agres seur et la victime 1 réalisé sur des
zones sexuelles ou sur des zones corpo relles à carac tère sexuel, mais
réalisé dans un contexte sexuel 2. Or, il arrive que ce ne soit pas la
quali fi ca tion juri dique en elle‐même qui soulève une diffi culté, mais
plutôt l’invocation in limine litis d’une nullité pour absence de
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moti va tion du juge ment. Avant de discuter de l’arrêt à commenter, il
est essen tiel de contex tua liser la mise en place de cette néces sité de
motiver tout juge ment afin d’en comprendre les enjeux. Cette
exigence de moti va tion a été insérée dans le Code pénal 3 et dans le
Code de procé dure pénale 4 grâce à la juris pru dence et notam ment à
trois arrêts rendus par la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion
le 1  février 2017 ayant consacré, en matière correc tion nelle, une
obli ga tion de moti va tion géné rale des peines prin ci pales et
complé men taires. Avec l’entrée en vigueur de la loi n  2019‐222 du
23 mars 2019 instau rant un nouvel article dans le Code de
procé dure pénale 5, cette obli ga tion a été précisée puisque
désor mais, il est exigé qu'en matière correc tion nelle, une peine soit
motivée en tenant compte, confor mé ment à l’article 132‐1 du Code
pénal, « des circons tances de l'in frac tion et de la person na lité de son
auteur ainsi que de sa situa tion maté rielle, fami liale et sociale 6 ». La
ques tion porte par consé quent sur les inci dences d’un manque de
moti va tion sur la légi ti mité et l’équité du procès pénal. C’est en ce
sens qu’il nous faut étudier une déci sion du 19 janvier 2023 rendue
par la 6  chambre des appels correc tion nels de la cour d’appel de
Grenoble ayant annulé le juge ment déféré pour défaut de motivation.

er

o
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En l’espèce, une esthé ti cienne dans un institut de beauté à
Monté limar expli quait qu’un homme s’y était présenté pour un
mode lage d’une heure. Cela compre nait un massage de détente et
relaxa tion sur tout le corps à l’excep tion des fesses et des parties
sexuelles. Elle a décrit comment l'homme avait tenté à plusieurs
reprises des gestes déplacés pendant le massage, ce qui l'avait
profon dé ment perturbée, la condui sant à inter rompre la séance et à
informer sa respon sable. Elle a rapporté qu'elle était boule versée et
qu'elle avait pleuré après l'in ci dent. Elle expli quait que lorsqu’elle lui a
demandé d’enlever ses vête ments, tout en gardant ses
sous‐vête ments, il avait répondu « ah bon » avec un sourire et un
regard pervers. Ce dernier lui a demandé de lui masser les fesses, ce
qu'elle a refusé, susci tant sa décep tion. Pendant le massage des
cuisses, il tentait régu liè re ment et déli bé ré ment de la toucher,
essayant même de lui caresser les mains. Face à son érec tion, elle a
hâti ve ment terminé le massage pour le couvrir et a pour suivi sur les
bras. Lors qu'il a tenté de toucher son pubis à plusieurs reprises, elle a
réagi ferme ment en lui attra pant le poignet afin de lui faire
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comprendre qu’il devait arrêter. Par la suite, il lui avait caressé le
pubis avec le dos de sa main, les doigts bien tendus pour appuyer son
geste, et avait tenté de le faire à plusieurs reprises. Elle avait tiré son
bras, l’avait repoussé forte ment et était sortie préci pi tam ment pour
en informer sa responsable.

Elle rela tait qu'elle était trem blante et en pleurs. Le lende main, il était
revenu à l'ins titut pour réclamer sa montre, or, aucune montre n'avait
été retrouvée après son départ. Cette situa tion inédite même avec
une clien tèle mascu line régu lière, a profon dé ment affecté
l'es thé ti cienne qui, désor mais, refuse de prati quer des massages sur
des hommes.

4

Lors de son inter ro ga toire, l'in di vidu a contesté les accu sa tions
portées à son encontre, affir mant que l'es thé ti cienne avait
inter rompu le massage car elle ne se sentait pas bien. Il affir mait être
simple ment passé devant l'ins titut par hasard après sa séance de
sport. Il a demandé une confron ta tion pour clari fier la situa tion avec
la masseuse qui a refusé.

5

Quant à sa supé rieure hiérar chique, elle a rapporté que l'homme avait
déclaré être satis fait du massage de sa collègue et a corro boré son
témoi gnage, indi quant que celle‐ci était boule versée et avait du mal à
s'ex primer après le massage liti gieux. Avant de partir, il avait
mentionné qu'il était peut‐être un peu trop tactile et avait évoqué
son mal‐être du fait de son divorce. Après cet inci dent,
l'es thé ti cienne avait reçu plusieurs appels d'hommes deman dant des
massages inté graux, une situa tion qui ne s'était jamais produite
aupa ra vant. Depuis lors, elle n'ac cep tait plus de nouveaux
clients masculins.

6

Le 10 février 2022, le tribunal correc tionnel de Valence a déclaré le
prévenu coupable d’avoir commis ou tenté de commettre, une
atteinte sexuelle avec violence, contrainte, menace ou surprise en
procé dant sur la victime à des attou che ments de nature sexuelle 7. La
peine prononcée est de quatre mois d’empri son ne ment délic tuel avec
sursis. Nonobs tant, suite à l’appel inter jeté par le minis tère public et
le prévenu, ce dernier demande in limine litis à la cour d’annuler le
juge ment pour défaut de moti va tion. En appel, la cour a annulé le
juge ment déféré en raison de son manque de moti va tion sur le
fonde ment de l’article 485 du Code de procé dure pénale. C’est la
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raison pour laquelle la cour va évoquer et statuer sur le fond en
appli ca tion de l’article 520 du Code de procé dure pénale permet tant
aux juges du second degré de remplir direc te ment, dans la limite de
leur saisine par les actes d’appel, la mission des juges de
première instance 8. Malgré l’exis tence de ladite nullité, la peine
prononcée par la 6  chambre des appels correc tion nels a prononcé
le même quantum de peine à l’encontre du prévenu. C’est alors grâce
à l’utili sa tion de la méthode du fais ceau d’indices que celle‐ci érige la
culpa bi lité du prévenu. En effet, la cour d’appel expose une série
d’éléments conver gents et notam ment, les témoi gnages concor dants
de l'es thé ti cienne et de sa supé rieure hiérar chique, la descrip tion
détaillée des gestes à carac tère sexuel fournie par la plai gnante, et les
propos de l'homme évoquant sa sépa ra tion et son
compor te ment tactile.

e

La cour a, de surcroît, souligné que les gestes du prévenu
consti tuaient une agres sion sexuelle faite avec une parfaite
conscience compte tenu des limites clai re ment établies par
l'es thé ti cienne et de son oppo si tion mani festée. Ainsi, le prévenu ne
pouvait pas invo quer le carac tère invo lon taire de ses gestes du fait de
sa posi tion allongée démon trant qu’il a sciem ment profité du massage
et de la proxi mité physique que cela suppo sait pour lui imposer, par
surprise, des attou che ments de nature sexuelle.

8

Malgré le respect par la 6  chambre des appels correc tion nels du
prin cipe de léga lité des délits et des peines, souligné par l’annu la tion
dudit juge ment pour manque ment à cette exigence de moti va tion,
l’arrêt rendu suscite diverses inter ro ga tions. En effet, la moti va tion
d’un juge ment est primor diale pour que les parties comprennent les
raisons justi fiant la déci sion de condam na tion. Le défaut de
moti va tion peut donc poten tiel le ment priver le prévenu de son droit
à une défense effi cace et de son droit à un procès équitable 9,
remet tant alors en cause les fonde ments essen tiels de la bonne
admi nis tra tion de la justice. Bien qu’après l'appel inter jeté dans notre
cas d’espèce la peine prononcée reste la même, cela ne traduit pas
néces sai re ment que l’arrêt rendu par les juges du second degré est
iden tique puisqu’en annu lant le juge ment initial du tribunal
correc tionnel de Valence, la cour d'appel de Grenoble vient
réaf firmer la culpa bi lité du prévenu et la légi ti mité de la peine.
Effec ti ve ment, elle présente de manière intel li gible les nombreuses
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RÉSUMÉ

Français
La juri dic tion d'appel confirme la condam na tion d'un homme pour
agres sion sexuelle en main te nant la même peine que celle prononcée par
les premiers juges et ce, malgré l'in vo ca tion, dès le commen ce ment du
procès, d'une nullité de ce premier jugement.

raisons moti vant cette peine de quatre mois d’empri son ne ment avec
sursis. De fait, cet exposé des motifs peut contri buer à main tenir la
confiance des citoyens dans le système judi ciaire en expo sant que les
erreurs sont recon nues et corri gées de manière juste. En somme,
bien que le fait d’annuler le juge ment de première instance pour
fina le ment prononcer la même peine puisse sembler para doxal, cette
annu la tion peut servir à garantir la légi ti mité, la trans pa rence et
l'équité de la procé dure puisque sans cela, il devient diffi cile pour les
citoyens de croire que la justice est rendue de manière impar tiale
et équitable.
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